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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements

39 405 000 0

Concours spécifiques et administration 0 39 405 000

TOTAUX 39 405 000 39 405 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à indexer la dotation d’équipement des territoires ruraux, la dotation politique 
de la ville et la dotation de soutien à l’investissement des communes et de leurs groupements sur 
l'inflation. 

De manière technique et afin de respecter les critères de recevabilité financière, cet amendement 
procède à un abonnement de 39 405 000 euros en AE et en CP sur l'action 1 du programme 119 et 
opère une annulation d'un même montant, en AE et en CP sur l'action 1 du programme 122. 


